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RÈGLEMENT RELATIF A L’OCTROI DES CERTIFICATS 
VITISWISS 

 
 
L’exploitation intéressée à la démarche du développement durable en vitiviniculture 
s’annonce auprès de l’association régionale ou auprès de VITISWISS qui lui fait parvenir les 
documents suivants : 
 

1. charte VITISWISS du développement durable  
2. exigences PER  
3. prérequis VITISWISS 
4. catalogues de mesures durables pour l’entreprise, la viticulture et/ou la cave 

 
Contrôle 
Les contrôles sont organisés selon le rythme suivant : 
 

Contrôle 
 

la 1ère année 
la 2ème 

année 
la 3ème année 

la 4ème 

année 

Entreprise viticole PER  Viticulture  

 Viticulture  Entreprise  

 Entreprise    

Entreprise 

d’encavage 

Cave  Cave  

 Entreprise  Entreprise  

Viticulteur 

Encaveur 

PER  Cave  

 Viticulture  Viticulture (documents)  

 Entreprise  Entreprise  

 
Le candidat aux certificats est tenu de fournir aux organes de contrôle tous les 
renseignements demandés et de garantir l’accès aux parcelles de son vignoble, à sa cave et 
autres locaux d’exploitation dans la mesure où cela est nécessaire au contrôle du respect des 
exigences. 
 
Le mode de facturation et le prix des contrôles sont sous l’autorité de l’organisation 
régionale. 
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Certificats 
Les certificats VITISWISS  raisin ou cave sont établis par le secrétariat de VITISWISS. 
 
Toute entreprise qui désire valoriser les certificats VITISWISS peut demander le label 
Vinatura et doit alors se référer aux documents y relatifs.  
 
 
Organisme responsable 
VITISWISS, Fédération suisse pour le développement d’une vitiviniculture durable, 
Belpstrasse 26, 3007 Berne, est propriétaire du label VINATURA®conformément à 
l’enregistrement CH n° 529137. VITISWISS regroupe les organisations régionales suivantes : 

 

 

VITISWISS - Fédération suisse pour le développement d'une vitiviniculture durable 

 

  

Boris Keller Chantal Aeby Pürro 

Président Directrice 

 
 
Berne, janvier 2015 
 

VITIVAL Maison du 
paysan 

Case 
postale 
96 

1964 Conthey 
 

027/345 40 10 vitival@agrivalais.ch 

VITIPLUS Av. des 
Jordils 3 

Case 
postale 
1080 

1001 Lausanne 
 

021/614 24 31 a.jaquerod@prometerre.ch 

IVVG AgriGenève 15, rue 
des 
Sablières 

1217 Meyrin 
 

022/939 03 12 figuet@agrigeneve.ch 

PI 3 Lacs CNAV Rte de 
l'Aurore 
4 

2053 Cernier 
 

032/889 36 43 cnav@ne.ch 

Branchenverband 
Deutschschweizer 
Wein 

Schloss 1 Postfach 8820 Wädenswil 
 

058/460 61 01 info@weinbranche.ch 

Federviti In Pièza 12  6705 Cresciano 091/ 851 90 90 federviti@agriticino.ch 
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